
-------- Message transféré --------
Sujet :[INTERNET] projet d’arrêté portant ouverture et clôture de la chasse pour la

campagne 2024-2025 dans le département de la Sarthe.
Date :Thu, 4 Apr 2024 20:09:45 +0000

De :marie garot
Pour :pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr <pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr>

Je m’oppose fermement à ce projet de période complémentaire cité en objet et concernant les blaireaux.

Certains départements n’autorisent déjà plus la période complémentaire du blaireau. Il s’agit des Alpes-

de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Mari#mes, de l’Aude, des Bouches-du-Rhône (depuis

2016), de la Côte d’Or (depuis 2015), de l’Hérault (depuis 2014), du Var, du Vaucluse, des Vosges, des

Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

En 2021,  les départements de l’Ariège, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Charente, Dordogne, Doubs, Loire,

Morbihan, Pyrénées Orientales, Seine Mari#me, Haute-Saône, Tarn, Yvelines et Yonne ne l’ont pas

autorisée pour la première fois, suivis en 2022, par la Gironde, l’Isère et l’Ardèche. 

C’est une pra#que barbare d’un autre temps et beaucoup l’ont déjà compris. Les blaireaux sont

exterminés sans raisons valables et jus#fiées.

D’ailleurs suite aux recours en jus#ce déposés par les associa#ons, les juges des tribunaux administra#fs

donnent de plus en plus souvent raison aux associa#ons. 

Je fais confiance aux associa#ons pour que cesse la destruc#on de cet animal.

Bien cordialement en espérant que mon avis trouvera un écho.

Mme Garot
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